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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

29/11/2024

06/12/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FERNANDES

L'an deux mille vingt quatre, le cinq décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane  BONNET ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Dounia MEFTAH  a donné procuration à Madame Zafer DEMIRAL 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20241205_21

CONVENTION MÉTROPOLITAINE D'ABATTEMENT DE LA TAXE FONCIÈRE SUR LES
PROPRIÉTÉS BÂTIES DES BAILLEURS SOCIAUX ET SUR LA GESTION SOCIALE ET

URBAINE DE PROXIMITÉ POUR LA PÉRIODE 2025-2030

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

La Gestion Sociale et Urbaine de Proximité (GSUP) vise l’amélioration du cadre de vie dans les
Quartiers prioritaires Politique de la Ville (QPV) par le renforcement d’interventions favorisant
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l’implication des habitants. Il s’agit d’un enjeu central du contrat de ville et de la convention
locale d’application pour Givors, approuvés par délibération n°9 du Conseil Municipal en séance
du 28 mars 2024 pour la période 2024-2030.

Afin d’enrayer les processus de déqualification, améliorer la gestion au quotidien ou encore
assurer la pérennité des aménagements réalisés, des actions sont mises en œuvre chaque
année  dans  le  cadre  de  la  GSUP.  Ces  démarches  permettent  notamment  de  renforcer  la
coordination des interventions des différents services gestionnaires (Villes, Métropole, bailleurs
sociaux, copropriétés) et d’assurer une veille territoriale et une évaluation partagée des actions
conduites et de leurs impacts.

Parallèlement au renouvellement des contrats de ville en 2024, la loi de finances pour 2024 a
prévu la reconduction de l’Abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (ATFPB)
pour les bailleurs sociaux en QPV pour les années d’imposition 2025 à 2030. 

En  2023,  l’abattement  de  Taxe Foncière  sur  les  Propriétés  Bâties  (TFPB)  représentait  8,4
millions d’euros à l’échelle métropolitaine, auxquels s’ajoutent les fonds propres des bailleurs et
les crédits GSUP de la Métropole et des communes, permettant ainsi de mobiliser plus de 17
millions d’euros au service de la qualité de vie dans les quartiers de la politique de la ville. 

Pour les 3 QPV de Givors, l’ATFPB représente en 2024 environ 540 000 €, auxquels s’ajoutent
les fonds propres des bailleurs et  la GSUP, mobilisant ainsi  plus de 1,1 million d’euros. Le
montant de l’ATFPB doit être ajusté par les services fiscaux pour l’année 2025, en prenant en
compte la nouvelle géographie prioritaire.

Cet avantage fiscal, accordé en contrepartie d’une qualité de service renforcée, est conditionné
à la signature d’une convention au 1er janvier 2025, associant l’État, Métropole, communes et
bailleurs.  La compensation à hauteur de 40% par l’État est maintenue pour les collectivités
concernées dont fait partie la Commune de Givors.

Pour répondre aux obligations de la loi de finances en prenant en compte le contexte local, il
convient  donc de signer  une convention  GSUP-TFPB métropolitaine  unique  entre  l’État,  la
Métropole,  les  communes et  les  bailleurs.  Cette  convention  complète  le  contrat  de  ville  et
précise l’articulation des démarches de GSUP au niveau local et d’agglomération.

A l’instar de la précédente convention arrivant à échéance, l’objectif de la convention GSUP-
TFPB 2025-2030 est de fournir  un cadre de travail commun à l’ensemble des partenaires du
contrat  de ville,  tout  en permettant  une souplesse dans la  définition des enjeux locaux.  La
convention d’agglomération s’attache à définir :

• des priorités stratégiques d’intervention ;

• des outils partagés et des moyens spécifiques ;

• des thèmes de travail commun qui permettent de diffuser des bonnes pratiques ;

• une gouvernance dédiée, avec scène de pilotage métropolitaine (comité de pilotage
GSUP-TFPB annuel), et des instances de pilotage communales (qui orientent et
valident les programmations au niveau des communes).

Le projet de convention a été validé par le comité de pilotage du Contrat de Ville Métropolitain
(CVM) qui s’est réuni le 18 octobre 2024, sous la co-présidence de l’État et de la Métropole, en
présence de l’ensemble des maires et bailleurs liés par le contrat de ville métropolitain.  La
convention a été approuvée par délibération de la commission permanente de la Métropole de
Lyon n°2024-09-12939 du 18 novembre 2024.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la  convention métropolitaine d’abattement de la taxe foncière sur les
propriétés  bâties  et  sur  la  gestion  sociale  et  urbaine  de  proximité  (GSUP)  pour  la
période 2025-2030 telle que ci-annexée ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention avec
l’État,  les communes et bailleurs signataires du Contrat de Ville Métropolitain (CVM)
2024-2030,  ainsi  que  tous  les  actes  afférents,  et  à  prendre  toutes  les  mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Isabelle FERNANDES

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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